
COMPTE RENDU DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 16 JUILLET 2018 À 20h30 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le seize juillet, le Conseil Municipal s’est réuni au nombre prescrit par la loi 

au lieu habituel des séances en session ordinaire. Présidence du Conseil Municipal assurée par Jean-

Michel GIROUX, Maire. 

 

Présents : GIROUX Jean-Michel, MUIA Jean-Christophe, NOTTON Annie, FOURNIER Christophe, 

BADIER Aimée, JULLIERON Alain, CASAMASSA Laurianne, CHARIERE Céline, JOSSERAND 

Christelle, KNUBEL Claire, POUPLIER Jean-Noël, ROUQUET Pierre, TRAVARD Joël. 

 

Excusés : BARDE Cédric (pouvoir à JC. MUIA), BOUILLOUX Nathalie, CHEVREL Roseline, 

CHOURLIN Olivier (pouvoir à A. NOTTON), GAILLARD Mireille, MERMET Jacques (pouvoir à JN. 

POUPLIER). 

 

Convocation du 10 juillet 2018. 

 

Secrétaire de séance : Céline CHARIERE 

 

Le Conseil Municipal a : 

 

- MODIFIÉ le tableau des emplois communaux en supprimant un poste d’adjoint technique suite à 

la création du poste de Garde-Champêtre. 

 

- ACCEPTÉ un transfert de crédit de 23 000 € en provenance des dépenses imprévues 

d’Investissement et à destination des dépenses de travaux de la rue Verchère suite à la 

réalisation de travaux non prévus initialement (extension du réseau d’eau pluviale + 16 573,50 € 

et mise en place de bordures + 5 927,60 €) 

 

- APPROUVÉ les rapports annuels 2017 des services eau et assainissement présentés par SUEZ. 

 

- ACCEPTÉ la création d’un point lumineux à Avrillat pour un montant total de travaux de 1 100 € 

dont une participation de 366 € du Syndicat d’Electricité. 

 

- AUTORISÉ la signature d’une nouvelle convention de partenariat avec la commune de PONT 

D’AIN pour la mise en réseau de RASED (Réseau d’Aides Spécialisées aux Élèves en Difficulté) 

pour lequel la commune de PONT D’AIN met à disposition des locaux, le matériel informatique, 

téléphone..., en contrepartie d’une participation financière des communes membres selon une clé 

de répartition basée sur les effectifs scolaires. Cette nouvelle convention intègre la commune de 

CHÂTEAU-GAILLARD qui a rejoint ce réseau. 

 

- REPORTÉ la décision de mettre en place le logiciel d’archivage dématérialisé suite à un besoin de 

précisions techniques demandées par Monsieur ROUQUET, qui se rapprochera de la société, 

pour  avoir de plus amples renseignements. 



 

- AUTORISÉ la signature d’une convention avec La Poste pour l’implantation de batterie CIDEX 

sur le domaine public permettant le regroupement des points de desserte du courrier. Le Maire 

précise que La Poste doit informer les usagers préalablement à l’installation des boites pour 

solliciter leur accord.  

 

- AUTORISÉ la signature d’une convention avec l’association « Bibliothèque Anne de Chypre » afin 

de définir les droits et devoirs de chacune des parties. 

 

- RETENU la présence d’un joueur d’orgue de barbarie pour animer la retraite aux flambeaux du 

13 juillet pour un montant de 250 €. 

 

- APPROUVÉ le projet d’un city stade sur la plateforme sportive devant le Gymnase pour un 

montant de 33 000 € HT (hors enrobé). Des demandes de subventions doivent être déposées 

avant le démarrage des travaux. 

 

- AUTORISÉ l’adhésion au service de télépaiement de la taxe spéciale sur certains véhicules 

routiers (taxe à l’essieu pour poids lourds). 

 

- REFUSÉ une demande de privatisation de trois places de parking place Verdun, considérant la 

pénurie de stationnement dans ce secteur, ce qui aggraverait le problème. 

 

- ENTENDU la proposition de la société CASINO de diminuer de 10% le loyer du magasin, le bail 

étant arrivé à expiration. Le Conseil accepte ce nouveau montant de loyer, voulant maintenir ce 

dernier magasin de proximité sur la commune. 

 

Clôture à 21h45 

 

 

 Le Maire, 

 J-M GIROUX 

 

 

 

 

 

 

 

Rappel : 

* Les échoppes Poncinoises organisent un Marché nocturne le vendredi 27 juillet sur la Place Bichat. 

* La Ligue contre le cancer organise un concours de pétanque le dimanche 26 août à partir de 13h30 

au boulodrome Jacky Laurent. 


